
Traite 
entre la Republiaue iederale d'Allemagne 

et la Republique Malgadle 
relatif a r encouragement des investissements 

LA R£FUBUQUE F:::.DSA'LE D'A.ll.EMAG.!'lE 

et 
LA R£FUBUOUE MALGACHE 

D1:SIR..!:'USES d" approfondil: la cooperation econo:c:tique 
entre les deu::: £tats, 

SOUc:r:EUSES de creer des C.'OnditiODS favorables aux 
investissements par des nationatlX et des soci,Hes de 
run des deu::: :£tats SUI le terntoire de rautre Etatet 

RECONNAISSANT qu"un encouragement et une pro
tection . conttactuelle de ces investissements sont sus
ceptibles de stimuler l"illitiative economique privee et 
d"augmenter la prosperite des deux natiollS, 

SONT CONV'El--o"U"ES DE CE om SUIT, 

Artid e Ier 

Chaque Partie COIltraC'..ante encouragera dallS la 
mesure du possible les investisseme.nts que des nationaux 
ou des societes de l'autre Partie Contractante reaiiseron~ 
sur SOil territoire. Elle traitera ces iIIvestissements. dans 
dlaque cas, de facon juste et equitable, 

Artide 2 

AUCUIle Partie COlltractante ne soumettra, dans des 
cas ide.ntiques. sur SOil ter:r:itoire. les uationau::: et les 
societes de r atltre Partie Contractante, en ce qui con
cerne les investis.sementsdont Us SOllt proprietaires ou 
qui SOllt soumis a leur controle effectit en ce qui COll

cerne les activites professiollIlelles et economiques liees 
it le1l:rs investissements, ainsi q'.l'en ce qui concerne 
l'administration., la jouissance et l"utilisation de ces 
illvestissements, a des conditions moins favorahles one 
celles a=quelles SOIlt soumis ses propres nationaux' et 
societe:;. 

Article 3 

(1) Les investissements realises sur Ie te."'"li.toire d"lllle 
Panie Cpntractante par des nationaux et societes de 
rautre .partie Contrac:tante jouiront d"une proteC'..ion et 
d"une secUIite integrales. 

(2) Les investis.sements realises sur le tertitoire d"lllIe 
Partie Contrac:tante par des nationaux ou societes de 
l"autre Partie Colltractante ne pouITont faire l"objet d'une 



e:r;lropnaupn SI ce n' est lorsque r exigera rutilite pubU
que constatee dans les formes legaies at SallS la condi
tion d'\!.!le j1!ste indemnite. qui devra cenespondre a Ie 
valeur de nnvestissement frappe d·expropliatio!l. Cette 
Indemnite deVl'a etra effectivemant realisable. versee 
sans delai et librement transferable. Au moment de 
rexprepriatioll, au plus tard. il sera pOurvtl it 1a fi::.tation 
de rindemn:ite et du mode de son versement. Les con
testations relatives a Ie iegalite de la decision d' expro
priation at au manum! de findemnite dewont pouvoir 
etre portees devant les tribu.c.aux de droit comml1ll.. 

(3) Les netionau:x: et societes d'une Partie Contractante 
dont les InvestisseIllents attraient subi des dommages 
par refiet d'un collilit al"J:tu", d'UIl.e revolution ou d'une 
e::o.eute dans ie te.."ri!oir" de rautre Partie ContraC'.ante 
beneficieront de la part de l' autre Partie Contractante. 
en ce qui concerne Ie:; restitutions. indem.uites, compen
sations au autIes de::iommagemen~.d'un traitement qui 
l:.e sera pas moins favorable qUe L celui accorde aux 
nationau:x et societE.s de cette Partie ou d'un :Etat tiers. 
Les so=es versees e. ce titre sent librement trans
ferabies. 

(4) Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ci-dessus 
som ~alement appJ.icahles au pradu!t des mvestisse-
ments. 

Article -4 

Chaque Pa .... tie Contractante garantit au::t llationau..: et 
aOcietes de rautre Pi!.. ... _~ Contractante le ttansiert: 

a) du produit des investissements. tel qu'il est defini 
a i'arJ.de 8, paragraphe 2; 

b) du produit de Ia liquidation des mvestissements: 
c) de l'indem.uite d'e::propriation prevue a l'article 3. 

paragraphe 2: 
dJ des semmes ve:rsees a. titre de restitutions, mde:m

llites, compellSations au allttes dedommagements, 
dans 1e cadre des dispositions de r article 3, para
graphe 3. 

Da.z les cas prevus i! l'article S, la garantie du libra 
tra!lS!ert s'etend egalement iI. l'autre Partie ContraC'.aJlte. 

Article 5 

Si. en .ve.rtu d'une gara.u1:ie dollJlee a. IIJl investissement. 
1llle Partie Contractante eftectue des versements a run 
de ses nationaU% ou a rune de ses societes, l'autre 
Partie Colltractante, sans prejudice des droits de la 
premH:re Partie Contractante decoulant de l'article 10, 
rBCoIUJaitra 1a transmission. par reHet de la 10i ou d'un 
contrat, de tous les dl'oits at revendications de ce llatiD
nal ou de cette SOCiete a la premie .... e Partie Contractante. 



ainsi que la suorogatioD eD sa faveur de tous ces droits 
et revendications que la premiere Partie CODtracta!lte 
pouna exercer dans la meme mesure que le predec:es
seur, 

Article 6 

ttJ Pour autant que les interesses n'amant pas conciu 
c:l"arrangement contraire avec rapprobatioD des autorites 
competentes de Ill. Partie Contractante dans Ie te.-ritoire 
de laquelle se trollVe rinvestissement, les transferts vises 
a l'article " seront effec:tues aU%. conditions prevues a 
l'article 4, dans des delais normaux et au cours de 
dlange applicable aux operations COUTllDtes a la date du 
transfert. 

(2) Le cours applicable al1% operations courantes est 
base sur Ie pair (par value) convenu avec Ie Fonds 
Monetaire International et ne doit pas depasser la marge 
d'oscillation ac!mise, al1% te."IIIes de l'artic:le rv, section 3, 
de l'Accord relatif au Fonds Monetaire lntemational, de 
part et cr autre de Ia paIite (parity). . 

(3) Sl, pour rune des Parties Contrac:tllDtes. il n' e:z:iste 
pas, a la date du transfert. de cours de dlange an SellS 

dn paragraphe 2. i! sera fait application du cams offic:ie1 
Ii:i::~ par ceUe Partie Contractante pour sa monnaie 
nationale par rapport au dollar US, ou a une autre 
monnaie librement convertible ou it. rOt. Au cas oil. un 
tel cours ne serait pas fixe. les autontes comptHentes 
de II! Partie Contractante, dans Ie territoil'e de laquelle 
SI! trouve nnvestissement. ac!mettront un coms de change 
juste et equitable. 

Article 7 . 

Si la. legislation de 1'=e des Parties Contractantes on 
les obligations intemationales qui e:Dstent actuellement 
entre les Parties Contractantes au qui dec:ouieront d'ac
cords conaus uiteneurement entre Ies Parties Contrac
tantes independamment dn present Traite contiennent 
des dispositions qui accordent al1% investissements de 
nationaux et de socletes de ranue Partie Contractante 
un traitement plus favorable que clMui prevu dans Ie 
present Traite. ce traitement plus favorable prevaudra 
sur les dispositions du present Traite. Chaque Partie 
COlltractante se conformera Ii tous autres engagements 
relatifs aux iIlvestissetnents de nationallX on de societes 
de rautre Partie Contrac:tante auxquels elle aura souscrit. 

Article 8 

(1) Le terme c investissements. comprend, pour ra?pli
cation des dispositions ::!u present Traite, toutes ies 



categories de biens, llotamment, malS nOll e:z:c:!usivenent: 
a) les biens meubles et il:ru:oeubles et taus actres 

d:roits reels, tels qu'hypotbeques, droits de gage, 
usufruit. etc, "': 

bJ les droits de pa::tic:ipation a des soc:ietes et 
autres sones de participations: 

c) les creances pecuniaires ou ceDes ~elatives a 
des prestations presentant Ull.e valeur econo
mique: 

dJ les droits de propriete ind!1Strielle. brevets 
d'invention. marques de fabrique et de com
merce. fonds de commerce; 

ej les concessions d"entreprise en vert'..! du droit 
pUblic, y compris les concessions de recb.erdle, 
d'extraction ou d'e:z:ploitatioD des richesses du 
sol qui donnent a. leur detenteur un statut legal 
d'nne certaine duree, 

Les modifications de Ia forme sons laquelle des biem 
sont investis n'affecte:ront pas leur qua lite d'i:!lvestisse
ment. 

(2) On entend par .: produits, les sommes versees a 
titre de benefice ou d'interet sur des investissements, 

(3) 00 entend par .: nationau:z: , 

a} au regard de la Republique federate d"Alle
magne: 
les Allemands au sens de Ia Loi fondamentale 
pom la Republique federale d' Allemagne: 

b) au regard de III Republique Malgache: 
les persoones jouissant de la qualite de Mal
gad:!e coniormement au:z: dispositions legislatives 
et regiementaires sur la nationalite ma1gac:b.e. 

(4) On entend par c societes , d'nne Partie COlltrac
ta.,te au:z: termes du present Traite: toute persoClle morale 
aillsl que toute societe de commerce et autre sccitHe ou 
associatiotl. avec: OIl sans personnalite juridique, ayant 
_ si~e sur Ie terntoire d.e c:ette Partie Contrectante 

et c:onstituee en c:onformit~ avec: sa legislatiotl. indepen
damment de la qaestion de savoir si la responsabilite 
de ses associes. participants ou membres est limiteE! ou 
il1.i!l:Iitee et si son ac:tivite a nn but luc:ratii OU UOIl. 

ArUcle 9 

Sont egalement sow::ais 1lU:Z: dispositions du present 
Traite les investissemenu que d.es nationau:z: ou des 
societe:. de rune des Parties Contracta:ntes out, en con
termite avec: la legislation de r autre Partie Contractante, 
effectues sur Ie territoire de cette de.rniere aVlUlt r entree 
en vigueur du present Traite, mais pas avant Ie 14 oe
tobre 1958. 



Article 10 

[1) Les differends relatiis a rinterpretation ou a l"appli
cation du present Traite doivent, si possible, 4!tre regies 
par les Goavernements des deux Parties Contractantes, 

(2) Si un differend ne peut etre regIe de cette facoIl. 
11 sera soumis a un tribunal d'ubitrage sur de!I1ande de 
rune des deux Parties Contractantes, 

(3) Le tribunal d'arbitrage sera ' constitue ad hoc; 
chaque Partie Contractante nommera un membre, et les 
deux membres se mettront d'accord pour dtoisir =e 
president Ie national d 'nn. Etat tie.."'S qui sera no~e par 
les GOllVernements des deux Parties Contractantes. Les 
membres seront nommes dans UD deJ.ai de deu::z: mois, 
Ie president dans un delai de trois mois apres que rune 
des Parties Contrac:tantes aura 1ait savoir 6 rautre qu'elle 
desire soumettte Ie dif!erend a un tribllllal d'arbitrage. 

(4) Si Ies deIais prevus au paragnpbe 3 ne sont pas 
observes, et 6 defant d'UD autre arrangement. chaque 
Partie Contractante pouna prier Ie X>--~sident de Ia Coar 
Intenlationllle de Justice de prOCet • aux nominations 
nece.ssaires. Au cas oil Ie President serait national de 
rune des dellX PazUes Contrac:tantes. ou s'il ewt em
~e pour tine autre raison, il iDcomberait au Vice
President de proceder au::z: no%llinations. Si Ie Vice-Presi
dent etait, lui aussi, national de l'=e des deux Parties 
Contract antes, ou s'il etait egalement empedte, c'est au 
membre tie la Com suivant inlmediatement daus Ia 
hierardtie et qui n'est pas 'national de rune des Parties 
Contractantes qu'il appartiendrait de procede~ aux nomi
nations. 

(5) Le tribtmlll d' arbitrage prend ses decisions a la . 
majorite des voiX. Ses decisions sont obligatoires. 
Chaque Partie Contractante prendra a. sa dtarge les frats 
occ:asionnes par rac:tivite de rarbitre qu'elle a nomme, 
Ilins.i que Ies frais de sa defense dans Ia procedure devan' 
Ie triblmal d'arbi1rage; les frats du president ainsi que 
Ies autres frats sont assumes is parts · egales par Ies deux 
Parties Contrac:tantes, Le tribunal d'arbitfage peut fixer 
un autre reglement concernant les depens. Pour Ie reste. ' 
Ie tribunal ci'arbltrage regIe lui-meme sa procedure. 

Article 11 

Les dispositions tiu present Traite resteront en vigaeur 
meme en cas de conflits qui naitrajent entre les de1l% 
Parties Contrllc:tantes. sans prejudice du droit de prendre 
des mesures provisoires admissibles en vertu des regles 
g~eraIes em droit internationaL Les mesures de ce 
genre seront abrogees. an plus tard. au moment de Ia 
cessation effective du conflit, que les relations diplo
ID4tiques aient ete retablies ou nou. 



Article 12 

Le prese:o.t Trait!! s' appliq"..lera egalemellt au l:..a.:ld de 
Beriill. saui declaratiell centraire faite par Ie GC:lve,ne
men! de la Reoublicrue federale d' "t._:le:::o.agne au Geu--er
nemen: de la "Ret>ublicrue MaJeacne daZlS les trois mol. 
qui suiyrent ]' entree e~ vigue'; du prese!:.t Traite. 

Article 13 

[IJ Le present Traite sera retitie; recnange des i.I::lst:-.;.
men:s de railiication aura lieu aussl tot que possloie 
a Tananarive, 

(2) Le present Traite eutrera eIl vigneur 1lll lnels 
apres r ecnange des i.I::lstlilIIleIlts de ratification, I1 restera 
ell vigueur pendant di::: ans et sera proroge pour nne 
duree indeterminee, a moi.l::ls d'etre denollce par eerit 
par l'1llle des deux Parties ContraC+.antes un an ayant 
son expiration.. A r expiration de la peri ode de di::: a:lS, 

Ie Traite pouna etre oenonce a tout moment, mais i1 
restera encore en vigueur pendant un an apres sa 
denollciatioIl. 

(3) Pour les investissements effectues avant la date 
d' e:::piration du Traite, les articles 1 Ii 12 resteront en
core applicables pendant vingt ans i! partir de ia date 
d"expiration du present Traita, 

F AlT a BOIlll, Ie 21 septe:::o.bre 1962 en quatre exem
plaires, dont dem:: en j.angue allemande at dew:: en 
langue francaise, d1a= des tez:tfi~ faisant egalametU. 
toL 

Pour la Repllblique federaie d'Allemagne: 

Lahr 

Pour Ia Republique Malgache: 
Rabemallanjara 



Protocole 

LOP..5 DE LA Sr~"A T1JRE du Traite relatiI a r e.tlcou· 
Iagem~nt des inves!issements , conclu en:I"e la Repubii
que federale d'AL=agne et la Republique Malgacne. les 
plenipotentiaires sOllSsignes sont convenllS. en outre, des 
a.:Tangements slliva.cts qui seront consideres comme for
mant partie ir.teg=te du Traite : 

(1) Faute d'un reglement dans Ie cadre de l'Association 
des Pays Africains et Malgacile a la Co==aute 
Economique Europeenne, 1es questions sIlivantes se
ront reglees par un Ttaite d'E:i!blissemeIU en vue cie 
1a conclusion ciuqueJ les Parties Contractantes decla
rent leur iDtention d'entamer des negodations: 

Entree et sortie. sejour temporaire et perll1aIl~t. pro
tection contre rexpulsion, admission a des activites 
economiques et professionnelles et exercice de ces 
activites. ionaation d'entreprises sans limitation de 
capital et participation a ces entreprises. autorisations 
de travail pour persounel dirigelU1t et perso=el tecil
nique, protection el securile de la persoune el de la 
propriete, lihre acces aux tribuna=, liherte de con
clare des contrats, acquisition de fonds immobiliers 
et autres biens, admission a 1a fonction d' arbitre. 

(2) ad art! cle Ie: 

Dans Ie cadre de l'artide premier. cilaque Partie Con
tractante pourra. conformement a ses lois et reg!~ 
ments, decider de l'admission des iDvestissemen:s. 
Tous les biens investis dans Ie terTitoire d'UIle Partie 
Contractante. en coniormite desdits lois et regIe
ments, par les nationaux ou soc:ietes de rautre Partie 
Contractante. jolliront de rentiexe protection du Trai
teo Dans 1a mesure oli une admission est requise, les 
1nvestissements jouiront de cette protection des ni::s
tan1 de i'octroi de l'aclmission.. 

(3) ad article 2 
a) Pour ce c:rIli est des investissements qui ne sont 

pas la propriete de nationaux ou de socieles d 'une 
Partie Contractante, mais qui sont seulement sou
mis a leur contr6le effectiI. les dispositions de rar
tide 2 n'inte..-yiendront, pour autant qu'il s'ag't 
d"investissements realises sons forme de moits de 
participation all autres participations a des socie
tes, que dans 1a mesme ou les sOcietes faisant 
l'objet des droits de participation ou des autres 
participations sont des societes de l'autre Partie 
Contractante IIU sens de l'artide 8, paragraphe 4.. 

hI Seront notamment considerees comme c conditions 
moins favorables. au sens de rartiele 2: toute 
restriction :oucbant i! r acquisitio::l de matiE~res pre-



mieres et de matieres accessoires, de force :!lottice 
et de combus!:bles ainsi que de ;:oo,\"ens de pro
dUCtjOD et d'ex!)\oi ta!ion de tout genre, loute en
trave a la vente de p~oduits A l'interieul du pays 

et a l'etranger. aiDsi que tcutes autres mesures 
ayant des efiels analogues. Les dispositions de 
ranicle 2 ne sauraient tontefois faire obstacle a 
l'application des mesures necessaires au maintien 
de l' ordre public et a la protection de !a sante, de 
!a moralite et de la seClUite publiques. 

c) Les dispositions de l"article 2 ne s'lIppliqueront 
pas a I' entree. 1111 sejoer et a I' emploi en tant que 
salarie. 

d) Lors de I'admission d'un i.Ilveslissement effectue 
par. des nationaU%. on societes d'une Partie Con
tractante. l'autre Partie Contractante POUlT!!. dans 
l'interet de son economie natioDale, convenir IIvec 
ceu%-ci de condit.\ons speciales derogellllt an traf
tement prevn par l'article 2. Pour antant que des 
conditions de ce genre anront ete convennes, les 
dispositions de l'article 2 ne seront pas applica
bles. Les conditions de ce genre ne seront valables 
que si les mesures derogatoires sent explicitement 
pn!cisees et leurs modalit~ fixees dans l'instru· 
ment d'admission cu, 51 l'admission D'es! pas re
quise dans nn =gement "erit condu, avant 
d' eCfectuer n.nvestissement. avec Ie national ou la 
societe de l"antre Partie Contractante. 

(4) ad art! cle 3 

Les <lis!wsitions de l'article 3, pangraphe 2. IIOnl ega
lement applicables au passage d'un investissement en 
propIiele publique, a $II mise SOlIS contr61e public. ou 
aux interventions analogues des lIuterites publiques. 
On entend par • e%propriation. Ie rattait on Ia limita
tiOl1, par mesnre souveraine et d'une enverqure equi
valant a nne expropriation. de tout bie!) au droit qui. 
seu1 011 conjoiotement avec d'aunes biens ou d..-oits. 
COI1Sti1ne nn iJ1vestissement. 

(5) ad art! cIe 4 

a) Par derog-atiOl1 a= dispositions de l'art1de 4, all· 
neas al et bl. d1aque Partie ContracUlnte peuna 
se reserver le droit de recourir a des restriCtiDns 
a 111 liberte de transfer! en cas de nec:essite de
c:on1ant de la situation de sa balance des paie
menlS. A cat effet. dlaque Partie Contractan18 
poarra. daDs rinstrllment d'admission on dans un 
a:rr.mgement partic:ulier a passer par eerit avant 
la realisation de rinvestissement. sf l'ac!mission 
n'est pllS requise. fwe admettre par les natiooilU% 



et societe:; de l"autre Partie Contractante des res
trictions a Ie linene de transiert. Les Parties Con
trac:ta.tltes Ifauront recours a de telles restrictions 
que cas par cas et seulement dans la mesure ou 
la situation de ieur balance des paiements r exi
gerait. Le transfen =uel minimum ci-apres devra 
cependant etre garanti dans Claque cas: 

8 °/, de Ia valeur de nz-"'estlssemellt en ce qui 
concerne ies transie."tS v:ses a l' article 4, 
aliIlea aJ; 

10°/. du prodult de la li';UidatiOIl pour ce qui 
est de ceux vises a l"article 4. aJ.iuea bj, 

5i ces montants ne sont pas transferes au COllIS 

d'une annee, Ie tnmsien de la Clfference POU-'"l"1! 

etre effectue pendant les a=ees S'll"'laIltes, 

Des restrictions du genre de celles visees ci-des
sus perdron! effet des que et dans Ia mesure OU 
las dispositiollS de la reglementation des Changes 
sur lesquelles elies reposent auront ete abolies, 

bJ Est egalement conslderee comme <liquidation. au 
SeIlS de l"artide 4 toute alienatiOIl effectuee en 
vae d'un renoncement total au parnel Ii l'illvestis
sement IIfnsi que toute ree:portation tatale ou 
pamelle de capitaux impones daos Ie ter:r:itoire 
d'une Pame Contractante aux fins d'illvestisse
mems. mais qui n'y ont pas ete places, 

£6) ad artl cIe 6 

Est cOllSidere comme effectue «dans des delais nor
maux. au SeIlS de l"article 6, paragraphe 1, tout trans
fen qui II. lieu dans ie dtHai habituellecent necessaire 
i l' observation des formalites de transfert. Le delai 
commencera a cou.rir iI. la. date ,de l'illtroduction d'une 
r~te y relative, en bo.n.ne et due forme. et ne de
vnt en auCWl c:iIS depasser deux mols. 

m ad article 8 

a) ad paragrl.lphe 
Les Parties Contractantes Ollt convenu q"Je Ie pro
dult en tant (lUe partie de rillvestissemant jouira 
de Ie. JIleme protection que ee dernier, 
n est entendu (lUe les modifications de la forme 
SOllS laquelie des biellS sont ill-vestis dallS Ie tel"
ritoire d'une Partie Contractante ne devront pas 
&tre contraires a i"admissioll accordee ;\, cet in
vest:issement, $i we telle admission a ete requise. 

b) ad paragraphe2 
On entend par • benefices et bterets. au SeIlS de 



l'ar~cle 8,. paragraphe 2. les SO.I:l!!!es :w.ettes ve::sees 
aces tit.res sur les mvest':sse:me:tts. 

(8) OlaGUe Pa:-tie Contractante s' abstier.dra de pre~d~e 
des mesure5 qui, contrairemer:.t auz pn:::lClpeS de ia 
libre concurrence. elicinent 0'0 er:travent la part:ci
patio::. de Ia ::.avlgatioD maritiz::.e de l"au!.re Partl:: 
COlltractante au transport de biens destines a des 
ill"'"estissements au sens du prese!:1.t Trait€:. ou de per
sonnes, dont Ie transport s'e!iectue ell co=exio:::t 
avec un tel lDvestissemenL Cette disposition s'appE
que egalement aux biens acq-..tis, dans le territoire 
d'une Partie Contractante ou d'un Stat tiers, a !'aide 
de fonds d'nne entreprise dans Jaquelle a ete lDvestf 
du capitlll au SeIl.5 du present Traite, ains; qu'a=: 
persoIllles dont Ie tra.c.sport est effeetue d'ordre d'une 
telle entreprise. 

(9) Sans prejudice d'autres prociides de dete=inatioD 
de Ia nationalite. est collSideree notamment comme 
national d'tllle Partie Contractante toute persoune 
qui possede un passeport de1ivre par les autorites 
competentes de Ia Partie Contractante en questiOll-

FAIT b. Bon:::l, te 21 septembre 1962 en quatre exe::n
plaires. dont deux en langue allemande et deu e::l lan
gue francaise, dlaC"oln des te:x:tes faisant egalement fai. 

Pour la Repllblique federaie d'A11emagoe: 
Lahr 

Potu' la Republlque Malgadle: 
Rabemananjllrll 



Le Ministte d'Etat 
charge de rEcollomie Nationale 

Bonn, Ie 21 Septembre 1962 

E::z:cellence. 

A la suite des edlanges de vues qui ont en lieu entre 
IlOS deux delegations " !'occJ.Sioll de Ia' redactioll du 
Traite relatif a rencouragemen.t des investisse::nen.ts, j'a..i 
l'hollIleur de vom predser l'interpretation que Ie 
Gou'lrernemen.t de la Republique Malgadle entend dOlmer 
it rarticle premier de ce Traite: Ie Gou'lrernement de la 
Republiq-Je Malgadle encouragera plus particullerement 
la realisation SUI son territolre des investissements sus
.ceptibles d'ette effectues par des nationa= et societl'i!s 
de rautr€" Partie Conttactante ell vue de la creation 
d'entreprises indusmelles, agricoles ou millieres au de 
i'extension d'entreprises industrielies, agncoles au mi
meres e:ltistantes. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouIo:r me faire 
temr vette assentiment a cette interpretation. 

Veuillez agreer. Excellence. l'eJ:pression de ma ttes 
baute consideration, 

Ra bemanallj ara 

SOil Excellence 
Ie Secretaire d'J:tat 
au Ministere des Affaires E:ra.ngeres 
de ia Republiq-Je federale d'A!lemagne 
Monsieur Rolf Lahr 
BOIlIl 



Le Ministre d~tat 
charge de rEconomie Nationale 

BoD.Il, Ie 2J SepteI:lbre 1962 

Excellence. 

J'ai l"honneur d'accuser reception de 
volre lettre ell date de ce jour ainsi 
co=e: 

c A l'occasion des ec:hllllges de 
vues qul Ollt eu lieu eIltte 1l0S deux 
delegations au regard de rarticie:Z 
du present Traite, je vous <Ii fail re
marquer que les natiolla~ et socie
tes des de= Parties COlltractantes 
devTaient. dans Ie cadre de l'ar
tide 2. beo.encier par rapport a des 
Etats tiers du traitement d.e la na
tion la plus favorisee. VOIlS ave:: 
declare a ce sujet que Ia ReplIblique 
Malgache n 'admet pas que des na
tionaU% et societes d'Etats tiers be
neficient d'\lIl ttaitement plus fa
vorable que celui accorde a ses pro
pres nationa= et societes. A Ia. 
lumiere de cette declaration j'ai au 
Ile pas devoir insister sur l"insertion. 
dans Ie cadre de rarticle 2, d'UDa 
disposition relative au ttaitemeIlt 
de la natioll la plus favorisee. 

Je vous serais reconnaissant de 
bien vouloir me faire tenir I'assurance 
que vous avez pm bonne note de 
ce qa.i precede.» 

J'a! I'honneur de VOIlS coniiImer 
que j'ai ptis bonne note de ce qai 
precede. 

Veuillez agree, Excellence, l'ex
pression de ma ttes haute considera
tion. 

Rabemananjara 

Son Excellence 
Ie Secretaire d'Etat 
au Ministere des Affaires Etrangeres 
de la Republique federaJe d'Allemagne 
Monsieur Rolf La h r 
Boon 



Le MiDistre d"Etat 
dlarge de J"Economie Natlonale 

BoD.:l, Ie 21 Septembre 1962 

~cellence, 

Me referant an Traite signe ce jour entre 111 Repu
blique Malgadle et la Republlque fedenIe d'Allemagne 
el relatif a l'encouragement des illvestissements. rai 
l'honnenr de vous confiImer, qu'au cams de nos negocia
tions un accord suppiementaire a ete realise sur Ie point 
suivmt: 

Pendant la duree de l'appartenllJlce de la Republique 
Malgadle is la Zone franc, Ie numero 5 II) du rrQtocoie 
ne sera pas applique is des transferts effectues en mon
naie nationale, clans Ie cadre de l'article 4. 6. r1Dteneur de 
la Zone franc. Pendant la meme periode. la Republique 
federaie d'Allemagne n'aura pas recours a= possibllites 
de restriction visees au nmnero 5 a) du Protocole. 

Je vans serais reconnaissant de bien vowoir me faire 
tenir votte accord sur ce qui precede. 

Veuille2: agreer, Excellence, l'e:s::pression de ma tres 
haute consideration. 

Rabemananj ara 

Son Eltcellence 
Ie Secretaire d"Etat 
au Ministere des Afia1res £trangeres 
de la Republique federale d'Allemagne 
Monsieur RoU Lahr 
Bonn 



,-e Ministte d'Etat 
d:!arge cie l'Economie Nationaie 

Bonn. Ie 21 Septembre 1952 

Excellence. 

J"ai l"honneur d'accuser reception 
de votte lettte de ee jour. redigee 
comme suit: 

"A la suite des ed:!anges de vues 
qui ont en lieu entte nos deux de
legations a r occasion de la redac
tion du nume1'o 8 du Protocole du 
Traite relati! a rencouragement des 
mvestissem.ents. Ies deu:x: delega
tions ont convenu de completer Is 
numero 8 dudit Proto cole par des 
dispositions sur la navi£,':tion 
aenenne. 

Les negotiations it. ee lilljet 
serant entteprises dans les mellleurs 
de!ais en vue de la conclusion d'un 
Proto cole. 

Je VOllS serais re~_::::l.aissant de 
bien vouloir me faire tenir votre 
accord sur ce qui precede.» 

.fai rhollneur de VOllS confumer 
mall accord sur ee qui precede, 

Veu:illez agreer. Excellence. rex
pression de ma tres haute considera
tion. 

Ra bema n anj a 1'a 

Son Excellence 
Ie Secretaire d'Slat 
au Ministere des AUaires :Etrange1'es 
de la Republique federale d'Al1emagne 
MOllSieur Rolf L a.hr 
BOlln 



Le M:wsrre d'Etat 
:harge de r£cono::n.ie Nationale 

50=, ie 21 Septembre J95Z 

:.x:::eilence, 

Me referant au Traite signe ce jou= <!!',:.Ie i<!. Ra~~ 
blique Malgaoe et ia Republique federaie d'Allemagne 
e[ reiatif a l'enc:ouragel:lect des u;vestisseme.."lts, fai 
l'honneur de VOllS confirmer, qU'au cours de nos negocia
tions un accorc sup?ieme!ltaire a ele realise SI!: ie poin: 
sU.h·'an.t: 

E.,tendanl faciliter les operations et e!lcourager Ie de
veloppeme!lt des investisseIDeIlts efiectues par des na
tionaux ou des soci<!tes allemands it Madagascar, Ie 
Gouvemement de la Reouhliaue Malaadle. a.,.an~ !:lema 
l'e!lITl!e en vigueu= d'~ Traite d'Etabiissement dont la 
negociatioD est e.nvisagee, accordera aux nationaux alie
mands 0Jl, = conceDon avec des mvestisseI:lects e£:ec
tues par des nationa= ou des societes alleI;;ta:nds. desire
:aient e.::!tre:. sejoumer ou exercer !!!le ac!ivite de saia
:-ie da~s la RepubIique Ma!<;ac:ile, Ies autonsatio~ ~eces
sa!res. ~ :nOlt2S que des raisons o'orci:'e. d~ sect::i:e e: d~ 
sante pl!i:)lics 0".1 de :::>.oraiite ne s'y o?poSeCL 

..: e ~O~ se:-ais recor:.naissant de bieD vculcif ::J.e faire 
!e.z::i= "t:otre asSe!lti~en!: sur ce qW precede. 

Veuillez agreer, Excelle!lce, !"=pression de n:a Ires 
haute cOJ"..sicieratio:::.. 

Rabe!:lan a::j ara 

Son =xcellence 
ie Secretalre c:!tat 
au Ministere des AIlaires :trllngeres 
de la Republique fec.erale d·.Allet:ca~e 
Monsie:n Rolf La h r 

Bon::! 


